Page i
Régie de l'énergie  -  Dossier R-3492-2002

Établissement de l'année témoin 2002-2003 et cause tarifaire 2004-2005 d'Hydro-Québec Distribution

	C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

DOSSIER R-3492-2002


	RÉGIE DE L'ÉNERGIE

ÉTABLISSEMENT DE L'ANNÉE TÉMOIN 2002-2003 ET CAUSE TARIFAIRE 2004-2005

D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

HYDRO-QUÉBEC

Demanderesse

-et-

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

-et-

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA)

Intervenantes




Réponse à la question 6

de la demande de renseignement d'Hydro-Québec Distribution

Préparé par Dominique Égré

pour:

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

5 Février 2003

RÉPONSE À LA QUESTION NO. 6 D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION À STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES-AQLPA
Question:

Pièce SÉ-AQLPA-6, Document 1 : La stratégie d'enfouissement du réseau de distribution d'Hydro-Québec -  Rapport de Dominique Égré.

Références : Pièce SÉ-AQLPA-6, Document 1.

Préambule: Dans cette pièce, SÉ-AQLPA en vient à conclure que le Distributeur devrait contribuer davantage en injectant plus de fonds($) et en augmentant sa participation financière(%) dans le programme d'enfouissement de son réseau à l'instar du programme d'enfouissement de la Californie.

Question 6.1 :

En quoi l'exemple du programme d'enfouissement de la Californie constitue-t-il un exemple pertinent pour Hydro-Québec Distribution ?

Veuillez, dans le cas de la Californie, faire ressortir les éléments de contexte suivants :

• contexte énergétique

• prix de l'énergie

• conditions météorologiques

• nombre de clients par kilomètre de réseau enfoui

• zones couvertes par le programme (urbaine, semi urbaine, rurale, etc.)

• coût annuel des programmes

• différentiel de coût aérien et souterrain

• résultats du programme depuis ses débuts en 1967

• méthodes d'enfouissement utilisées (fils directement enfouis, avec transformateurs sur socle, autres)

• coûts d'enfouissement associés à la méthode en $/km

• tout autre élément jugé pertinent

Réponse:

Réponse à la question 6.1:

La conclusion de SÉ/AQLPA dans la pièce SÉ/AQLPA-6, Document 1, à laquelle Hydro-Québec réfère, ne porte que sur le volet 2 du programme ERDÉ d’enfouissement d’Hydro-Québec, soit l’enfouissement du réseau existant dans les municipalités, généralement dans des zones urbaines de forte densité. Elle ne concerne donc pas l’ensemble des programmes d’enfouissement du Distributeur. De plus, la recommandation vise à porter le niveau de dépenses d’Hydro-Québec Distribution pour le volet 2 à 50 millions $ par année, soit le montant d’investissement maximum prévu au moment du lancement du programme à l’automne 2000. Ce montant correspond donc aux fonds qu’Hydro-Québec était disposée à injecter dans la réalisation de ce volet.

Comme dans le cas d’Hydro-Québec, le programme d’enfouissement en Californie comporte plusieurs volets. Le volet 2 du programme ERDÉ correspond au Règlement 20A qui régit la conversion du réseau aérien en souterrain pour des projets considérés d’intérêt public. La notion d’intérêt public est définie dans le Règlement et correspond, en résumé, aux trois cas suivants :

· L’enfouissement permet d’éviter ou d’éliminer une concentration anormalement élevée d’installations électriques aériennes.

· La rue ou la voie publique est utilisée de façon intensive par le public et le nombre de piétons ou de véhicules qui l’emprunte est élevé.

· La rue ou la voie publique passe à proximité ou à travers un site d’intérêt.

Ce contexte d’implantation de projets d’enfouissement de même que les techniques utilisées sont similaires à ceux du volet 2 du programme ERDÉ. Les modalités du Règlement 20A et les enseignements qui découlent de son application constituent donc une référence appropriée pour évaluer le volet 2. À cet égard, les audiences tenues par la Public Utilities Commission of the State of California (PUCSC) en 2000 ont révélé que « the overwhelming percentage of participants spoke in favor of continuing but improving the undergrounding program ».

La part du coût du programme de conversion du réseau aérien en souterrain financée par les clients des compagnies d’électricité en Californie se situe entre 130 et 180 millions US$ par année (en majorité en vertu du Règlement 20A). Ce montant correspond à une distance de 130 à 180 miles de lignes enfouies  (environ 210-290 km). La PUCSC estime que les coûts d’enfouissement sont mal connus et elle en a ordonné le relevé systématique, en fonction notamment de l’impact de l’enfouissement sur le degré de fiabilité du réseau et des diverses technologies utilisées.
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